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Chère Madame, Cher Monsieur, 
 
 
Vous êtes créateur ou dirigeant d’entreprise, responsable d’association. Nous avons le 
plaisir de vous présenter l’édition 2012 du « guide de solutions » 

 .   
 
Vous y trouverez toutes les solutions que propose depuis plus de 18 ans notre cabinet 
d’Expertise comptable pour vous aider à gérer votre structure en toute simplicité : formules 
d’assistance comptable et fiscale, gestion de la paie et du social, formalités juridiques, 
contenus détaillés, modalités d’intervention, honoraires. 
 
Cette présentation de nos prestations vous permettra, je l’espère, de trouver la formule qui 
vous convient, d’apprécier en quoi nos prestations contribueront à votre tranquillité d’esprit et 
au succès de votre entreprise ou association.  
 
Mais tout d’abord quelques mots sur nos engagements  
 

Les sont organisés en agences d'Expertise comptable de proximité 
spécialisées dans le conseil auprès des petites organisations (moins de 20 salariés). Les 
prestations de cette brochure leur sont exclusivement réservées. Notre engagement de 
proximité se traduit par une localisation géographique dans l’ouest Parisien (à Puteaux), 
dans l’Est (à Marne la vallée) et dans Paris intra muros (Nation). Voir page 25.  

Notre engagement se traduit également par une offre de services comptables et fiscaux 
flexible pour s’adapter aux plus petites structures comme aux entités plus importantes ; Ainsi 
nous proposons 3 types d’interventions d’assistance comptable :  

CAP indépendance en partenariat avec le site    Pour ceux qui 
veulent tenir eux même leur comptabilité courante sans avoir de notions dans ce domaine. 
Notre mission consiste dans ce cas à assister, contrôler, et établir le bilan et les déclarations 
de fin d’exercice. 

CAP Sécurité pour ceux qui souhaitent sous traiter l’intégralité de leur comptabilité 
pour se consacrer à 100 % à leur activité, 

CAP performance, pour ceux qui, plus autonome dans leur gestion comptable 
courante  recherchent l’appui d’un expert comptable pour arrêter leurs comptes et bénéficier 
d’une assistance et de conseils. 

Pour savoir quelle est la formule la plus adaptée à votre situation, rendez-vous en 
page 6.  

Les  ont adopté une charte d'engagement basée sur les principes de 
compétence, transparence, disponibilité qui garantit la qualité de nos travaux. Pour la 
consulter, rendez-vous en page 5 

 
Nous savons aussi que vous attendez de nous des réponses globales et évolutives. 
C’est pourquoi nous vous accompagnons dans vos problématiques juridiques (création 
d’entreprise, de société, formalités juridiques), sociales (gestion de la paie, assistance en 
droit du travail) ou dans le choix et la formation aux outils de gestion informatisés. 
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Enfin pour les entreprises et associations de plus de 20 salariés, nous réalisons des 
missions d’audit et de commissariat aux comptes. Cette brochure ne leur est pas destinée. 
Mais n’hésitez pas à nous interroger, notre cabinet réalise depuis de nombreuses années 
des missions de commissariat aux comptes dans des entreprises de taille moyenne ou dans 
le secteur associatif.  
 
A très bientôt 
 

 
Sylvain Heurtier 
 
Expert-comptable, commissaire aux comptes 
Président des Relaiscompta SHA 
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Choix d’une formule d’assistance comptable et fiscale : 
 

 propose 3 formules d’assistance spécialement conçues pour les 
entreprises et associations de moins de 20 salariés pour vous permettre de trouver une 
solution réellement adaptée à vos besoins. 

Nos trois formules d’intervention sont les contrats Cap Indépendance, Cap Sécurité, Cap 
Performance. Ces 3 formules d’assistance sont conformes à la norme professionnelle de la 
mission de présentation des comptes annuels définie par l’Ordre des Experts-comptables. 

Cap Indépendance est une mission de centralisation et de surveillance de comptabilité où 
vous enregistrez vous-même vos opérations courantes, sans connaissances comptables sur 

le site internet . Cap Sécurité est un service de sous-traitance complète 
de la tenue de votre comptabilité et d’établissement de vos déclarations fiscales. Enfin Cap 
Performance est une mission de surveillance de comptabilité et d’assistance fiscale pour des 
structures qui disposent déjà d’une autonomie dans leur organisation comptable. 

Pour savoir quelle est la formule la plus adaptée à votre situation, reporter vous au 
graphique ci-dessous – Dans le doute, n’hésitez pas à nous contacter (retrouvez votre 
contact page 25) 
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Formule Cap Indépendance 
 

En partenariat avec le site :                   

Votre besoin :   

Vous êtes commerçant, artisan ou profession libérale en entreprise individuelle, association. 

Vous voulez être informé rapidement de l’état de vos finances, être autonome en tenant 
vous-même vos comptes en cours d’année, réduire votre budget comptabilité. Vous avez le 
statut d’entreprise individuelle ou d’association et pas de connaissances comptables 
particulières.  

Vous enregistrez vous-même vos opérations sur macompta.fr, le site des 
« pascomptables ». Ce site innovant permet déjà à plus de 500 entreprises et associations  
de gérer elle-même leur comptabilité courante. En qualité d’Expert comptable spécialiste du 
site macompta.fr, notre mission est de vous assister et de contrôler votre saisie. En fin 
d’exercice nous établissons votre bilan et les déclarations fiscales de votre structure.  

Notre formule comprend : 

- Une formation initiale de 2 H destinée à vous permettre de saisir  votre comptabilité 

courante sur   (définition du plan comptable, imputation, tva, classement…) 

- Le contrôle par sondage de vos enregistrements par rapprochement avec vos pièces 
comptables et un compte rendu régulier des anomalies rencontrées pour rectification des 
enregistrements par vos soins. 

- La passation des écritures d’inventaire et l’établissement du bilan, 

- L’établissement de toutes les déclarations fiscales,  

- L’établissement d’un pré-bilan au bout de 9 mois dans lequel nous vous alertons sur vos 
résultats, votre situation financière ou fiscale.  

- Une assistance téléphonique. 

Ainsi que :  

- L’attestation de vos comptes par un Expert-comptable diplômé 

- Une réunion d’analyse et de conseil avec un Expert-comptable diplômé pour vous 
conseiller dans la gestion de votre entreprise au moins une fois par an. 

 
Modalités pratiques :  
 
- Un collaborateur est chargé de la gestion courante de votre dossier sous la supervision 
d’un chef de groupe et d’un Expert comptable, 
 
- Vous lui remettez les déclarations à remplir dès réception, et chaque trimestre vos pièces 
comptables selon les modalités définies lors de la réunion d’accueil,  
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- Nous vous retournons les déclarations fiscales remplies et situations comptables 
commentées, 
 
- Les travaux se déroulent  dans une de nos agences où vous pouvez rencontrer votre 
interlocuteur.  
 
L’abonnement au site macompta.fr n’est pas inclus dans nos honoraires. Pour plus 
d’information, voir sur le site www.macompta.fr/tarifs. 

 

Tarif :  

- Pour les structure nouvelles : Forfait mensuel 1ere année d’activité déterminé en fonction de 
votre chiffre d’affaires. Se reporter au barème indicatif de l’annexe 1. Pour les structures 
créées depuis plus d’un an, nous consulter (contacts en page 26) 

- Les années suivantes, en fonction de l’évolution de votre activité, du volume de vos pièces 
comptables et du temps nécessaire au traitement de votre dossier, nous vous proposons un 
nouveau forfait mensuel.  

Contactez nous pour recevoir un devis personnalisé – retrouvez votre contact page 25  
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Formule Cap sécurité 
 

Votre besoin :  

Etre totalement dégagé de vos obligations comptables et fiscales en les confiant à un 
professionnel pour pouvoir vous consacrer entièrement à votre activité. Nous nous 
chargeons de la saisie complète de votre comptabilité jusqu’au bilan ainsi que de toutes vos 
déclarations fiscales. 

Notre formule comprend : 

- La tenue complète de votre comptabilité par un collaborateur qualifié dans l’une de nos 
agences,  

-  L’accès à distance à toute votre comptabilité, à votre tableau de bord une fois votre 
comptabilité saisie (abonnement à l’outil « comptabilité » du site macompta.fr offert). 

- L’établissement du bilan et de toutes les déclarations fiscales de l’entreprise, 

- L’établissement d’un pré-bilan au bout de 9 mois dans lequel nous vous alertons sur vos 
résultats, votre situation financière ou fiscale.  

 Ainsi que :  

- L’attestation de vos comptes par un Expert-comptable diplômé, 

- Une réunion d’analyse et de conseil avec un Expert-comptable diplômé pour vous 
conseiller dans la gestion de votre entreprise au moins une fois par an. 

 
Modalités pratiques :  
 
- Votre collaborateur est chargé de la gestion courante de votre dossier sous la supervision 
d’un chef de groupe et d’un Expert comptable, 
 
- Vous lui remettez régulièrement vos pièces comptables et déclarations à remplir, 
 
- Nous vous retournons les déclarations fiscales remplies et situations comptables 
commentées, 
 
- Les travaux se déroulent  dans notre cabinet sauf accords particuliers. 
 
Tarif :  
 

- Pour les structures nouvelles : Forfait mensuel 1ere année d’activité déterminé en fonction 
de votre chiffre d’affaires. Voir les barèmes indicatifs en annexe 2. Pour les structures en 
activité depuis plus d’un an, nous consulter. 

- Les années suivantes, en fonction de l’évolution de votre activité, du volume de vos pièces 
comptables et du temps nécessaire au traitement de votre dossier, nous vous proposons un 
forfait adapté à votre besoin.  

- Les déplacements en Ile de France se font par demi-journée et sont facturés 
forfaitairement une heure d’intervention.  

Contactez nous pour recevoir un devis personnalisé. Voir adresses des contacts en page 25. 
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�Formule Cap performance 
Votre besoin :  

Vous disposez déjà d’une certaine autonomie dans la gestion comptable de votre structure : 
personnel avec une compétence comptable de base, équipement informatique. Vous êtes 
en mesure de tenir vous-même la comptabilité courante de votre entreprise ou association, 
si nécessaire après une courte formation pratique (voir Les formations Relais compta SHA ). 
Vous souhaitez néanmoins être contrôlé par un cabinet d’Expertise comptable, être assisté 
pour l’établissement de vos comptes annuels, de vos déclarations fiscales et bénéficier 
d’assistance et de conseils. 

Notre formule comprend : 

- Une assistance à la mise en place de votre comptabilité et de votre organisation 
administrative ; analyse de vos opérations, définition de votre plan et schéma 
comptables ; analyse fiscale de votre activité, etc… 

- Le contrôle et le redressement de vos enregistrements comptables en cours d’année, 
la passation d’écritures complémentaire selon une répartition des travaux définie en 
début de mission  

- La comptabilisation des écritures d’inventaire et l’établissement de votre bilan en fin 
d’année.  

- L’établissement de vos déclarations fiscales et le contrôle de vos avis d’imposition 
selon une répartition des travaux convenu en début de mission. 

Ainsi que de :  

- L’attestation de vos comptes par un Expert-comptable diplômé 

- Une réunion annuelle d’analyse et de conseil avec un Expert-comptable diplômé pour vous 
conseiller dans la gestion de votre entreprise. 

 
Modalités pratiques :  
 
- Un interlocuteur habituel unique est chargé de la gestion courante de votre dossier sous la 
supervision d’un Expert comptable, 
 
- Votre interlocuteur se déplace dans vos locaux pour le contrôle de vos écritures et préparer 
le dossier annuel. La finalisation du dossier et la revue par l’Expert comptable se déroulent 
au cabinet. 
-  Le planning et la durée des interventions, la répartition des travaux sont définis au 
démarrage de la mission. 
 
Tarifs : 
 
Cette mission est facturée au temps passé au taux horaire des travaux de révision 
comptable et fiscale (voir taux horaires en annexe 3).  
A partir de la deuxième année d’intervention, cette mission peut être forfaitisée. 
Les déplacements en Ile de France se font par demi-journée et sont facturés forfaitairement 
une heure d’intervention.  

Contactez nous pour recevoir un devis personnalisé (contacts en page 25) 
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Solutions pour créateurs d’entreprise 
 

Vous souhaitez créer rapidement votre entreprise mais vous ne savez pas par où 
commencer et vous en avez assez des informations contradictoires... 

propose des services particulièrement adaptés aux besoins et au 
budget des créateurs d'entreprise : consultations express, établissement d’un prévisionnel, 
formations pour tenir soi même sa comptabilité, formalités juridiques. 

Si vous souhaitez nous confier les formalités juridiques de création de votre entreprise 
individuelle ou votre société, reportez vous à la page formalités juridiques. 

Les principaux services spécialement dédiés aux créateurs d’entreprise sont : la consultation 
express, l’établissement d’un prévisionnel flash, l’analyse de bilan flash ; 

Pour la mise en place de votre gestion commerciale et comptable, reportez vous aux pages 
consacrées à la formation. 

 

La Consultation express 

Vous souhaitez créer vous même votre entreprise et vous avez besoin d'un conseil précis 
sur le régime fiscal, social ou la forme juridique, vous souhaitez faire valider votre projet 
avant de vous lancer ? Depuis plus de 18 ans nous conseillons quotidiennement les 
créateurs d'entreprise sur ces questions. N'hésiter pas à nous consulter ponctuellement et 
sans vous engager dans une formule d’assistance. 

Intervenant : Juriste ou Expert Comptable sur Rendez vous 

Tarifs : consultation au taux horaire Expert-comptable (voir taux horaire en annexe 3) 

 

Etablissement d'un prévisionnel flash. 

Circonstances : Avant de créer votre entreprise, dans le cadre d'un dossier de demande 
d'aide à la création d'entreprise, pour l'ouverture d'un compte en banque ou financer un 
projet. 

Modalités : Au cours d'une réunion avec notre Expert comptable ou collaborateur confirmé, 
nous collectons vos hypothèses de chiffre d'affaires, coûts, investissements et modalités de 
financement. Nous établissons instantanément un bilan, compte de résultat et tableau de 
financement prévisionnels. 

Intervenants : Chef de groupe, Expert comptable.  

Tarif : voir annexe 4. 
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Analyse de bilan flash. 

Circonstances : vous envisagez de racheter une entreprise ou un fonds de commerce, vous 
souhaitez vous informer sur les performances d’un concurrent, d’un client, d’un fournisseur 
ou d’un associé potentiel. Il est important de connaître sa situation financière et d’avoir l’avis 
d’un professionnel. 

Cette prestation comprend : 

- L’analyse du dernier bilan disponible, des résultats des trois dernières années, de la 
rentabilité et de la structure financière de l’entreprise ciblée, la détection d’anomalies 
comptables éventuelles,  

- La présentation de l’analyse se fait oralement. 

Tarif : voir annexe 4 

Intervenant : Expert-comptable. 

�

�

�

�

�

�

�

�

�
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Les autres missions Comptables ou financières 
 

 
Les autres missions comptables et financières que nous réalisons couvrent des travaux 
rendus nécessaires soit à des étapes importantes de la vie de l’entreprise (démarrage de 
l’entreprise, projet d’investissement, cessation d’activité), ou simplement suite à un besoin 
d’information de son dirigeant. 
 
Cette liste n’est pas limitative ; nous pouvons également vous assister dans la mise en place 
d’un tableau de bord, l’analyse de prix de revient… Nous mettrons à votre service notre 
expérience dans de nombreux secteurs d’activité. 
 

Situation intermédiaire. 
 
Circonstances : A la demande de votre banquier avant le financement d’un véhicule ou d’un 
projet immobilier, avant de trouver de nouveaux associés, en cas de difficultés de trésorerie. 

 
Cette prestation comprend : 
 

- La passation des écritures d’inventaires à la date de l’arrêté, 
- L’établissement des comptes annuels, 
- L’attestation du bilan par un expert-comptable diplômé, 

 
Intervenants : Collaborateur responsable du dossier, Expert-comptable. 
 
Tarif : Facturation au temps passé – voir annexe 3. 

 
Etablissement d’un prévisionnel. 
 
Circonstances : Avant de créer votre entreprise, dans le cadre d’un dossier de demande 
d’aide à la création d’entreprise ou de subvention, pour financer un projet, dans le cadre d’un 
projet de restructuration de votre entreprise. 
 
Cette prestation comprend : 
 

- La réunion préparatoire d’analyse de vos hypothèses, 
- L’établissement d’un bilan, compte de résultat et tableau de financement 

prévisionnels.  
- La présentation des résultats sous forme d’un rapport reprenant vos hypothèses, les 

conclusions de l’expert comptable. 
 
Intervenants : Chef de groupe, Expert comptable. 
 
Tarif : voir annexe 4  
 
Pour une version allégée du prévisionnel, se reporter au prévisionnel flash dans « solutions 
pour créateurs d’entreprise ». 
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Analyse de bilan. 
 
Circonstances : vous envisagez de racheter une entreprise ou un fonds de commerce, vous 
souhaitez vous informer sur les performances d’un concurrent, d’un client, d’un fournisseur 
ou d’un associé potentiel. Il est important de connaître sa situation financière et d’avoir l’avis 
d’un professionnel. 
 
Cette prestation comprend : 

 
- La réunion préparatoire avec un expert-comptable diplômé, 
- L’analyse des bilans, des résultats des trois dernières années, de la rentabilité et de la 

structure financière de l’entreprise ciblée, la détection d’anomalies comptables 
éventuelles,  

- La réunion de présentation des résultats. 
- L’établissement d’un rapport écrit comprenant nos conclusions. 

 
Tarif : voir annexe 4 
 
Pour une version allégée de l’analyse de bilan, se reporter à l’analyse de bilan flash dans 
« solutions pour créateurs d’entreprise ». 
 
Intervenant : Expert-comptable. 
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Les missions fiscales 
 

 
En dehors de la rédaction des déclarations fiscales de votre entreprise, du contrôle de vos 
avis d’imposition, nous pouvons être amenés à réaliser pour vous des missions d’assistance 
dans le cadre de vos déclarations personnelles, ou en cas de contrôle fiscal... 
 
Ces prestations sont réservées aux clients bénéficiaires de prestations d’assistance 
comptable. 
 

 
Déclaration personnelle du dirigeant. 
 
Cette mission consiste à rédiger la déclaration d’ensemble de vos revenus (Cerfa 2042) sur 
la base des informations que vous nous communiquez. 
 
 
Tarif : voir annexe 4 
 
NB : facturation au temps passé si plus avantageux. 
 
Intervenant : Collaborateur confirmé, Expert-comptable. 
 
 

 
Assistance à contrôle fiscal. 
 
Descriptif :  
 
Le contrôle fiscal se déroule normalement au siège de votre entreprise. Il comprend une 
première phase au cours de laquelle le contrôleur vous demandera de lui communiquer votre 
comptabilité, vos pièces comptables ainsi que d’éventuels éclaircissements. En cas de 
notification d’un redressement, il s’agira de répondre aux points de droit ou de fait sur 
lesquels sont basés le redressement, de vous représenter le cas échéant devant la 
commission départementale des impôts. 
 
 
NB : facturation au temps passé pour les bénéficiaires d’un contrat d’assistance comptable 
et fiscale – voir annexe 3 
 
 
En cas d’assistance avant la notification, les interventions sont facturées au temps passé par 
les différents intervenants du cabinet. 
 
Intervenants : Collaborateur, Chef de groupe, Expert-comptable. 
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Les missions Paie et gestion sociale 

 
 
 
Ces missions s’adressent aux entrepreneurs qui souhaitent confier à notre cabinet la gestion 
technique de la paie et des déclarations sociales de leur entreprise. Ces travaux 
comprennent le calcul et l’établissement des bulletins de salaire et des déclarations sociales 
les formalités d’embauche ou de licenciement. 
 
Les missions de conseil spécifiques à la paie que nous réalisons sont les consultations en 
droit du travail en cas d’embauche, de litige ou de licenciement, l’assistance aux contrôles 
d’Urssaf, etc… 
 
Ces missions sont réservées aux clients du cabinet. 
 

Bulletins de salaires 
 
Cette prestation comprend : 
 

- L’établissement des bulletins de salaire de votre personnel salarié 
- L’établissement des bordereaux de cotisations trimestriels (Urssaf, caisses de 

retraites et de prévoyance) 
- L’établissement des déclarations nominatives annuelles (Urssaf, caisses de retraites 

et de prévoyance) 
 
Modalités pratiques :  
 
Lors de la mise en place du dossier vous nous communiquez les informations permanentes 
relatives à vos salariés, les modalités de calcul des primes, indemnités, cotisations de 
retraite, prévoyance et mutuelle, convention collective appliquée dans votre entreprise. 
 
Par la suite, les variables de la paie nous sont données par vos soins chaque fin de mois 
sous forme d’un tableau de suivi qui nous est envoyé par mail ou par fax. Vous nous 
adressez également les bordereaux de cotisations que vous recevez. Les bulletins de paie et 
déclarations servies vous sont renvoyés par courrier  ou mis à votre disposition au cabinet. 
 
Tarif : voir annexe 4  
 
Intervenants : Collaborateur spécialisé dans le social. 
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Formalités d’embauche 
 
Descriptif : cette mission consiste à établir les formalités d’embauche de votre personnel 
salarié. Elle comprend la rédaction de la déclaration Unique d’embauche, d’un contrat de 
travail standard, l’immatriculation auprès des caisses de retraites et de prévoyance le cas 
échéant. 
 
Modalités pratiques : Les documents sont établis sur la base d’informations que vous nous 
communiquez. Nos modèles de contrats de travail sont des modèles standards. Si des 
clauses particulières doivent être modifiées ou ajoutées, cette prestation est facturée au 
temps passé au taux horaire des consultations de juriste (voir annexe 3).  
Tarif : voir annexe 4  
 
Intervenants : Collaborateur spécialisé dans le social. 
 

 
Formalités de licenciement 
 
En cas de licenciement, le respect des règles formes, des délais, la motivation du 
licenciement sont essentiels sous peine de lourdes indemnités financières. N’hésitez pas à 
faire appel à notre juriste.  

 
Cette prestation comprend : 
 

- L’analyse du licenciement et l’assistance juridique, 
- L’établissement du courrier de convocation à l’entretien préalable 
- La lettre de notification, 
 
Modalités pratiques : le conseil préalable au licenciement dans la prise de sanctions 
disciplinaires fait l’objet d’une facturation au temps passé au taux horaire Juriste. En cas 
de poursuite du litige aux prud’hommes, nous vous orientons vers un avocat partenaire.  

 
Tarif : voir annexe 4  
 
Intervenants : Juriste, Expert-comptable. 
 
 

Solde de tout compte. 
 
Descriptif : cette mission consiste à calculer les indemnités légales et rédiger les déclarations 
obligatoires en cas de départ d’un de vos salariés ; établissement du solde de tout compte, 
de l’attestation Pole emploi, du certificat de travail. 
 
Intervenant : Collaborateur spécialisé social. 
 
Tarif : voir annexe 4  
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Attestation de salaire, attestations diverses. 
 
Descriptif : Etablissement de l’attestation de salaire du salarié en cas d’arrêt maladie ou du 
travail, des diverses attestations qui peuvent être nécessaires au cours du contrat de travail 
 
Intervenant : Collaborateur spécialisé dans le social. 
 
Tarif : voir annexe 4  
 
 

 
 
Assistance à contrôle d’URSSAF. 
 
Descriptif :  
 
Le contrôle d’URSSAF se déroule normalement au siège de votre entreprise. Il comprend 
une première phase au cours de laquelle le contrôleur vous demandera de lui communiquer 
vos dossiers de paie (bulletins, bordereaux, livres, comptabilité) ainsi que d’éventuels 
éclaircissements. En cas de notification d’un redressement, il s’agira de répondre aux points 
de droit ou de fait sur lesquels est basés le redressement. 
 
 

- Préparation et assistance lors du contrôle : au temps passé au taux horaire des 
honoraires collaborateur social  (voir annexe 3). 

- Rédaction d’une réponse à la notification de redressement : Au temps passé au taux 
horaire d’Expertise comptable (voir annexe 3). 
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Les formalités juridiques 
 
Les Relais Compta vous assistent dans la création de votre entreprise ; En nous confiant vos 
formalités vous gagnez un temps précieux et vous bénéficiez de conseils de spécialistes 
pour faire les bons choix dès le départ.  
 
Les tarifs donnés correspondent à nos honoraires seulement, les débours (annonces 
légales, frais de greffe sont toujours refacturés en sus) 

 
Immatriculation (radiation) d’une entreprise indivi duelle, d’une 
EIRL. 
 
Cette prestation comprend 
 
- La validation du choix de votre structure, 
- La rédaction des imprimés P0, TNS, P4 
- Les formalités auprès des chambres de commerce ou des métiers (URSSAF pour les 

professions libérales). 
- La constitution et le suivi du dossier auprès du Centre de Formalité 
 
 
Tarif : voir annexe 4  
 
 
 
 

Constitution de SARL (EURL), SCI, SAS 
 
La constitution de société comprend : 
 
- La validation du choix de votre structure, 
- la rédaction des statuts, de l’annonce légale,  
- L’enregistrement des statuts à la recette des impôts, 
- La rédaction des imprimés chambre de commerce (M0 et TNS) 
- La constitution et le suivi du dossier auprès du Centre de Formalité 
- L’obtention du K-bis 
 
Le + de RELAISCOMPTA SHA : 
 
Consultation avec un  Expert-Comptable pour vous conseiller dans la constitution de votre 
société. 
 
 
Tarif : voir annexe 4  
 
En Option : fournitures des livres légaux cotés et paraphés, supplément de 100 € HT  
 
. 
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Secrétariat juridique annuel SARL (EURL), SAS 
 
Ce service concerne la tenue de l’assemblée générale annuelle d’approbation des comptes 
de votre société et la formalité de dépôt des comptes au Greffe du Tribunal de Commerce. Il 
comprend : 
 
- La rédaction du rapport de gestion de la gérance, 
- La rédaction du procès verbal de l’assemblée générale annuelle, 
- La constitution du dossier de dépôt des comptes annuels au greffe, 
- En cas de distribution de dividendes : Déclaration de revenus mobiliers (2561) et 

Déclarations de versement des prélèvements sociaux (2777). 
 
Tarif : voir annexe 4  
 
NB : Le  cabinet n’assure pas la rédaction et l’envoi des lettres  de convocation des 
associés, le secrétariat de l’assemblée et la mise à jour des registres légaux. 
 

Modifications des statuts.  
 
Ce service concerne toutes les modifications statutaires (augmentation du capital, transfert 
de siège social, changement de forme juridique, de nom, d’objet social, d’exercice social...), 
le changement de gérance. 
 
Il  comprend : 
 
- La rédaction du procès verbal de l’assemblée ayant décidé la modification, des annonces 

légales, 
- La mise à jour des statuts, la rédaction des imprimés chambre de commerce, 
- L’enregistrement des statuts à la recette des impôts le cas échéant, 
- La constitution et le suivi du dossier auprès du Centre de Formalité 
- L’obtention du K-bis 
 
Tarif : voir annexe 4  
 
 

Cession de parts sociales.  
 
Ce service comprend : 
 
- La rédaction d’une cession de parts, 
- L’enregistrement de la cession à la recette des impôts, 
- La mise à jour des statuts, et l’envoi au greffe du tribunal de commerce. 
 
Tarif : voir annexe 4  
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Mise en sommeil d’une société 
 
Cette prestation comprend : 
 
- La rédaction de la déclaration de mise en sommeil, 
- La constitution et le suivi du dossier auprès du centre de formalités, 
- L’obtention du K-bis. 
 
Tarif : voir annexe 4  
 
 

Dissolution de SARL (EURL) sans liquidation.  
 
Ce service permet la disparition définitive d’une société avec transmission universelle de son 
patrimoine à l’associé unique. En cas de pluralité d’associé, les parts doivent au préalable 
être réunies en une seule main (voir cession de parts). 
 
Il  comprend : 
 
- La rédaction du procès verbal de l’assemblée ayant décidé la dissolution, 
- L’enregistrement à la recette des impôts 
- La rédaction de l’annonce légale, des imprimés chambre de commerce 
- La constitution et le suivi du dossier auprès du Centre de Formalité 
- L’obtention du K-bis 
 
Tarif : voir annexe 4  
 

Dissolution et liquidation de SARL (EURL).  
 
Ce service permet la disparition définitive d’une société avec pluralité d’associés. La 
procédure comporte deux temps : tout d’abord dissolution et mise en liquidation de la 
société, puis clôture de la liquidation. 
 
Il  comprend : 
 
- La rédaction des procès verbaux, 
- L’enregistrement à la recette des impôts (deux en présence d’un boni de liquidation) 
- La rédaction des annonces légales, des imprimés chambre de commerce 
- La constitution et le suivi du dossier auprès du Centre de Formalité 
- L’obtention du K-bis 
 
Tarif : voir annexe 4  
 

Rédaction d’un bail commercial 
 
- Rédaction du contrat de bail 
 
Tarif : voir annexe 4 
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Les formations 

 
 
Démarrage d’une facturation informatisée 
 
Cette formule comprend en une demi-journée d’intervention dans vos locaux; 
 
- L’installation et le paramétrage du logiciel sur votre ordinateur, 
- La définition de vos modèles de devis, factures, 
- La formation à la création de vos fichiers de base : clients, articles, conditions, etc.… 
- La formation aux fonctionnalités de base du logiciel : création, modification, impression des 
devis et factures, saisie des règlements clients, exportation des écritures. 
 
Tarif : voir annexe 4  
 
Intervenants : Informaticien ou Expert-comptable 

 
Démarrage d’une comptabilité informatisée 
 
 
Cette formule comprend, sur 2 demi-journées d’intervention dans vos locaux; 
 
- L’installation et le paramétrage du logiciel sur votre ordinateur, 
- La définition du plan comptable et des schémas comptable à utiliser, 
- La formation aux fonctionnalités de base de saisie et de consultation des écritures, 
- Le rappel de vos obligations comptables et fiscales de base, 
- La formation au contrôle de vos écritures (rapprochements bancaires et pointages des 
comptes  clients et fournisseurs), 
 
 
La deuxième demi-journée se déroule après que vous ayez déjà enregistré vous-même vos 
opérations pour 1 ou 2 semaines ; Nous contrôlons vos opérations et vous expliquons les 
corrections,  
 
Tarif : voir annexe 4  
 
Intervenants : Collaborateur comptable 
 
 

Démarrage d’une facturation et comptabilité informatisée 
 
Cette formule reprend le contenu des deux formations précédentes sur 3 demi-journées de 
formation. 
 
Tarif : voir annexe 4  
 
Intervenants : Informaticien, collaborateur comptable ou Expert-comptable 
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Conditions générales de prestations      
 
 
1 Nature, Objectif et Déroulement des missions 
 
Nature et objectif de la mission de présentation : la mission aboutit à l’émission d’un rapport contenant une 
opinion sur la cohérence et la vraisemblance des comptes annuels. Elle permet de conclure que le cabinet n’a 
pas relevé d’éléments de nature à remettre en cause la cohérence et la vraisemblance des comptes annuels 
établis sous la responsabilité de la direction. La mission de présentation ne constitue ni un audit, ni un examen 
limité. Elle n’a pas pour objectif de rechercher les erreurs, actes illégaux ou autres irrégularités, par exemples 
des fraudes ou malversations éventuelles. 
Les procédures mises en œuvre par le cabinet visent à aider le client dans la clôture des comptes et leur 
présentation formelle ; elles ne comprennent pas le contrôle de la matérialité des opérations, le contrôle des 
inventaires physiques des actifs du client à la clôture de l’exercice comptable (stocks, immobilisations, espèces 
en caisse notamment Le client est responsable de la fiabilité, de l’exhaustivité et de l’exactitude des informations 
fournies au cabinet. 
 
Les missions CAP indépendance et CAP sécurité, les missions juridiques sont réalisées au cabinet sauf accords 
particuliers. Les missions CAP Performances sont réalisées chez le client sauf conventions particulières. Les 
interventions en clientèle sont facturées par demi-journée. Les déplacements en Ile de France sont facturés 
forfaitairement une heure d’intervention.  
 
Le cabinet est soumis au secret professionnel ; il ne communique des informations qu’au dirigeant de 
l’entreprise ou de l’association cliente.  
 
Le client s’engage à accepter la télétransmission de ses données fiscales, sociales et comptables qui lui seront 
proposées par le cabinet  (EDI TDFC, DUCS, DADS, DUE, etc….) et à donner mandat au cabinet pour 
transmettre par voie électronique ses déclarations ainsi que toutes informations complémentaires demandées 
par les administrations 
 
 
2 Facturation et mode de paiement 
 
Par mesure de simplification pour les contrats CAP Indépendance et CAP Sécurité, nos honoraires de tenue de 
comptabilité au titre d’un mois, sont facturés à la fin de ce mois même si en pratique,  les travaux sont effectués 
ultérieurement (la date effective de traitement dépend de la date de remise de vos pièces comptables et de la 
période de l’année, les mois de janvier à avril étant consacrés en priorité aux opérations de fin d’année au sein 
du cabinet).  
 
Pour les contrats CAP performance, les honoraires sont facturés en fin de mois en fonction du temps passé sur 
le dossier et des taux horaires des intervenants. 
Un détail des relevés d’heures et des travaux effectués est disponible sur demande. 
 
Les travaux de secrétariat juridique annuel sont facturés à la fin des 12 mois de cet exercice ou le mois de 
réalisation des travaux, selon le souhait du client. Les autres travaux juridiques font l’objet de demandes de 
provisions. Les débours sont refacturés au montant payé. 
 
Les autres travaux ponctuels et de révision sont facturés le mois de leur réalisation. 
 
Nos factures sont payables, le 15 du mois suivant par prélèvement automatique. En cas de rejet du prélèvement 
faute de provision, les frais de rejet sont à la charge du client qui s’engage à régulariser sa situation sous 
huitaine. 
 
3 Révision des honoraires 
 
Nos taux horaires sont indexés chaque 1er janvier sur le dernier indice connu du coût horaire du travail dans les 
services publié par l’INSEE activités financières et d’assurance. 
 
Pour la première année d’activité le forfait est susceptible d’être modifié en fonction du barème d’honoraires 
prévus pour les contrats CAP sécurité ou CAP indépendance, sauf accord particulier. 
 
Par la suite, le  forfait est susceptible d’être ajusté en fonction du temps estimé nécessaire au traitement du 
dossier. 
Le forfait est également révisable à tout moment en cas d’évolution significative du  chiffre d’affaires, de l’effectif 
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ou des conditions d’exploitation du client conduisant à une augmentation de plus de 10 % du nombre d’écritures 
à saisir ou contrôler.  
 
La modification des forfaits n’est pas rétroactive ;  Le nouveau forfait est proposé au  client au moins un mois 
avant son entrée en vigueur. A défaut d’accord sur le nouveau forfait, le contrat est résilié. 
 
3 Renouvellement / résiliation des missions. 
 
Les missions comptables et d’assistance juridique sont renouvelables par tacite reconduction.  
 
Les  forfaits CAP Sécurité et CAP indépendance intègrent les travaux d’inventaire et le bilan sauf si moins de 6 
mois ont été facturés au cours de l’exercice. Dans ce cas le bilan est facturé forfaitairement 3 mois. 
En cas de retard de paiement supérieur à 2 mois, sauf accord express de RELAISCOMPTA SHA, notre mission 
sera résiliée de droit, sans formalité de notre part. En cas de retard de paiement  les intérêts de retard sont dus 
à concurrence d’une fois et demi l’intérêt légal. 
 
RELAISCOMPTA SHA se réserve le droit de résilier unilatéralement le contrat si le client ne respecte pas ses 
obligations légales, ne communique pas les informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission, ou ne 
les lui communique pas dans les délais convenus ou sous la forme convenue. SHA se réserve également la 
possibilité de résilier un contrat si  le budget conduit à une rémunération inférieure aux taux horaires mentionnés 
mentionné dans le document « guide des solutions ». 
 
Les contrats peuvent être résiliés à tout moment par le client ou Relais compta SHA sous réserve du respect 
d’un préavis de deux mois.  
 
En cas de résiliation de contrat en cours d’année, les forfaits facturés restent dus pour les mois antérieurs à la 
date de la résiliation même si la comptabilité n’a pu être tenue du fait de l’absence de remise ou la remise 
partielle des pièces comptables par le client. 
 
4 Restitution des documents, archives 
 
Le client s’engage à reprendre possession de ses archives chaque année dans les 8 mois de la clôture de son 
exercice comptable. A défaut de reprise de ses archives, celle-ci pourront être détruites  dans le délai d’un mois 
suivant une demande de reprise effectuée par le cabinet par lettre recommandée. Le cabinet se réserve la 
possibilité de conserver les éditions comptables en cas d’honoraires impayés. 
 
5 Litiges, juridiction compétente . 
 
Les travaux du cabinet sont couverts par une assurance responsabilité civile souscrite auprès de la compagnie 
COVEA RISKS.  Toute demande de mise en œuvre de la garantie des travaux devra être adressée par lettre 
recommandée au siège social du cabinet, 16 Rue des Boulets, 75011 Paris dans le délai maximum d’un an à 
compter de la remise des déclarations, comptes annuels ou actes concernés par la garantie. En cas de mise en 
œuvre de la garantie, la réparation du préjudice est limitée au double des honoraires HT perçus pour la 
réalisation des déclarations, comptes annuels ou actes concernés. 
 
En cas de litige, le Tribunal de commerce de Meaux sera seul compétent. 
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Agences 
 

Paris-Ouest, La Défense 
 

 
 

Contact : Laura Borgia 
Responsable Agence 
75 bis bd Richard Wallace 

RER A : La Defense - Tramway 
Puteaux 

Tél : 01 47 72 81 56, 
 fax : 01 47 72 00 62 

lborgia@relaiscompta.fr 

  
 
 

Paris centre  Nation 
 

 
 

Contact : Sylvain Heurtier 
Expert comptable 

16 rue des Boulets 
RER A: Nation 

Tél : 01 43 70 92 03, 
 fax : 01 43 70 91 96 

sheurtier@relaiscompta.fr 

  
 

Marne la Vallée 
 

 
 

Contact : Sylvie Guichard 
Responsable Agence 

31 Avenue Marie Ampère 
RER A: Noisy-Champs 
Tél : 01 64 61 73 96, 
 fax : 01 64 61 11 81 

sguichard@relaiscompta.fr 
 

Agence  Paie et 
Formalités Juridiques 

 
Contact : Sabrina Boissonnade 

Juriste 
31 Avenue Marie Ampère 

RER A: Noisy-Champs 
Tél : 01 64 61 73 96, 
fax : 01 64 61 11 81 

sboissonnade@relaiscompta.fr 

 



 

S.H.A. – SAS d'Expertise Comptable, Commissaire aux comptes - CAPITAL DE 100.000 € - RCS MEAUX : 403 305 667  APE : 741 C 
 

26

 

Annexe 1 : FORFAITS CAP INDEPENDANCE 
 
 

Barèmes  indicatifs réservés aux structures nouvelles. Pour un devis 
personnalisé, pour les structures ayant déjà plus d’un an d’activité, n’hésitez 
pas à nous consulter, contacts page 25. 
 

 
Activités artisanales et associatives : 

 

Chiffre d’affaires 
annuel cumulé 
compris entre 

0 € 25.501 € 51.001 € 102.001 € 153.001 € 204.001 € 

Et 25.500 € 51.000 € 102.000 € 153.000 € 204.000 € 255.000 € 

Forfait mensuel en € 79 96 111 127 145 161 

��
 
��
 
 
Activités libérales : 
 
 

Chiffre d'affaires 
annuel cumulé 
compris entre  

0€ 25.501€ 51.001€ 102.001€ 153.001€ 

Et 25.500€ 51.000€ 102.000€ 153.000€ 204.000€ 

Forfait Mensuel en €  84 98 117 132 148 

 
 

Commerçants����

 
Chiffre d’affaires 
annuel compris 

entre  
0€  25.501€  51.001 €  76.501 €  102.001 € 153.001 €  

ET 25.500 €  51.000€  76.500€  102.000€  153.000  204.000€  

Forfait mensuel en 
€  

79 101 120 144 172 188 

�

 
����������	
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Annexe 2 : FORFAITS CAP SECURITE 
 
Barèmes  indicatifs réservés aux structures nouvelles. Pour un devis 
personnalisé, pour les structures ayant déjà plus  d’un an d’activité, n’hésitez 
pas à nous consulter, contacts page 25. 
 
 
 
 
Activités artisanales et associatives : 

 

Chiffre d’affaires 
annuel cumulé 
compris entre 

0 € 25.501 € 51.001 € 102.001 € 153.001 € 204.001 € 

Et 25.500 € 51.000 € 102.000 € 153.000 € 204.000 € 255.000 € 

Forfait mensuel en  € 157 192 223 253 290 321 

��
 
 
 
Activités libérales : 
 
 

Chiffre d'affaires 
annuel cumulé 
compris entre  

0€ 25.501€ 51.001€ 102.001€ 153.001€ 

Et 25.500€ 51.000€ 102.000€ 153.000€ 204.000€ 

Forfait Mensuel en €  168 196 233 264 296 

 
 
Activités commerciales : 
 
 

Chiffre d’affaires 
annuel compris 

entre  
0€  25.501€  51.001 €  76.501 €  102.001 € 153.001 €  

ET 25.500 €  51.000€  76.500€  102.000€  153.000  204.000€  

Forfait mensuel en  
€  

157 202 239 288 343 376 

�

�  
Sociétés : 
 
 

Chiffre d'affaires 
annuel cumulé 
compris entre  

0€ 25.501€ 51.001€ 102.001€ 153.001€ 

Et 25.500€ 51.000€ 102.000€ 153.000€ 204.000€ 

Forfait Mensuel en €  188 244 295 339 370 
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Annexe 3 : Taux horaire des intervenants  
 
Tous les travaux demandés par le client et qui ne sont pas expressément prévus dans la 
lettre de mission et qui ne sont pas rémunérés par un forfait  font l’objet d’une facturation au 
temps passé. Pour ces travaux, il est souhaitable que le client demande au préalable une 
estimation du coût des travaux au chef de groupe ou à l’Expert comptable. 
 
Les taux horaires sont les suivants 
 
Travaux de tenue comptable et d’établissement des déclarations fiscales courantes : 49.90 € 
par heure (niveau collaborateur) 
 
Travaux de révision comptable et fiscale, d’assistance fiscale personnelle, conseil financiers   
(niveau assistants confirmés, Chef de groupe) : 70.10 € 
 
Juriste, collaborateur spécialisé en paie (Consultations en droit du travail, droit des 
sociétés) : 70.10 € 
 
Expert comptable : 100.50 € par heure. 
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Annexe 4 : tarifs autres prestations 
 
 
Prestation 
 

 
Honoraires HT 

 
Missions comptables, fiscales ou 
financières 
 

 

Consultation Express 100.50 
Prévisionnel Flash 195 
Analyse de bilan Flash 195 
Prévisionnel avec rapport 326 
Analyse de bilan avec rapport 326 
Déclaration personnelle dirigeant 195 
 
 
Misions Paie et Gestion sociale 
 
 

 

Bulletins de salaire et cotisations 
sociales (par BS et par mois) – cas 
général 

22.50 

Bulletins de salaire et cotisations 
sociales (par BS et mois) – Bâtiment, 
spectacle. 

27.70 

Formalités d’embauche 70.10 
Formalités de licenciement 270 
Solde de tout compte 70.10 
Attestations diverses 13.20 
 
Formalités juridiques 
 

 

Immatriculation, radiation, modif. EI 263 
Immatriculation EIRL 301 
Transformation EI en EIRL 398 
Constitution de SAS 1038 
Constitution de SARL, EURL, SCI 692 
Secrétariat juridique annuel SARL 436 
Secrétariat juridique annuel SCI 349 
Secrétariat juridique annuel SAS 655 
Modifications statutaires SARL - Première modification : 436 

- Modifications supplémentaires : 
121 

Modifications statutaires SAS 
 

- Première modification : 655 
- Modifications supplémentaires : 

242 
Cessions de parts sociales - Première cession : 436 

-     Cessions supplémentaires : 121 
Rédaction d’un Bail commercial 350 
Mise en sommeil de société 351 
Dissolution de SARL 720 
Dissolution et liquidation de SARL 957 
 
Formations 
 

 

Formation Gestion commerciale 509  
Formation Comptabilité 763 
Formation Comptabilité et Gestion 
commerciale 

1170 

 


